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Voici venu le temps de l’examen pour notre première promotion au BTS Comptabilité et Gestion des 
Organisations. Trois jeunes gens, trois profils différents, mais un trait commun : leurs tuteurs respec-
tifs sont unanimes, ils sont opérationnels sur le plan professionnel. La force du contrat de profession-
nalisation, c’est de fournir l’occasion à de jeunes candidats de 16 ans à 25 ans, de faire leurs preuves 
en entreprise, et ainsi d’intégrer le monde du travail en douceur et dans les meilleures conditions, 
puisqu’ils auront suivi une formation adaptée à leur projet professionnel. Le stress est présent bien 
sûr, néanmoins l’équipe de l’APRA a permis à chacun d’eux de progresser. Les vœux de réussite de 
toute l’équipe de l’APRA les accompagnent, et nous leur donnons rendez-vous le lundi 6 juillet pro-
chain à l’Escale lyonnaise,  pour fêter leur diplôme, avec notre seconde promotion de BEP. Pour nos 
jeunes de BEP, l’échéance se rapproche maintenant très vite et nous les soutiendrons jusqu’au bout. 
Cette promotion de BEP VAM est particulière, puisque dès la rentrée 2009 prend effet la réforme du 
bac professionnel toutes spécialités en trois ans. Elle officialise la préparation des BEP de toutes spé-
cialités en un an en tant que certification intermédiaire, transforme en l’espèce le BEP VAM en BEP 
Métiers de la relation aux clients et aux usagers, et aligne chronologiquement la filière professionnelle 
sur la filière générale. D’autres nouveautés suivront pour les autres spécialités, et nous ne manque-
rons pas de vous informer et de nous adapter, pour poursuivre la mission première de l’APRA, à 
savoir l’intégration professionnelle de la jeunesse. 
C’est aussi le temps de la préparation de la rentrée des futurs alternants. Les places seront chères cette 
année, aussi nous les encourageons à être endurants, patients, avec une présentation impeccable et 
une motivation d’acier !  Par Pierre MOREL – Directeur 
 
 
 
L'APRA, centre de formation : 
 
La sagesse populaire prétend que les cordon-
niers sont les plus mal chaussés… En tout cas à 
l’APRA, nous soufflons notre seconde bougie 
le deux mai prochain avec notre première ac-
tion de formation continue de l’équipe de 
l’APRA, les 27 et 28 août prochains. Après la 
dynamisation du site de l’APRA (www.apra-
lyon.fr), nous poursuivons notre développe-
ment et notre montée en puissance, avec 
l’appui de notre partenaire formation, les 
AGEFOS PME du Rhône. En effet, avec l’appui 
d’Hubert GRANDJEAN de l’AFDEC, Pierre 
MOREL suit la formation OPTIQU©CLIENT 
destinée à le qualifier comme Chef de projet 
Qualité, et devant lui permettre de présenter 
l’APRA à la certification NF 
SERVICE FORMATION par 
l’AFNOR, d’ici la fin de 
l’année. 

 
 
 
« S’instruire pour réussir » 
Par Pierre MOREL 

 
 
 
Dès à présent, vous pouvez vous inscrire pour 
l’édition 2009 de la Saintélyon sur 
www.saintelyon.com. Objectif ? Le dimanche 7 
décembre 2009 à 00h00, partir de Saint-Etienne 
et parcourir 69 kilomètres à pieds pour arriver 
à Lyon ; une solution simple, marcher ou bien 
courir, en solo ou en relais. L’APRA est inscrite 
comme entreprise, et Pierre MOREL invite 
l’équipe pédagogique, mais aussi les jeunes 
apprenants, les tuteurs, les partenaires, à parti-
ciper à ce raid nocturne. Et attention : en géné- 
ral, une première fois est toujours suivie d’au 

moins une récidive, car on 
prend goût au lever de soleil à 
Saint Genoux ! 
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Les « Nuits sonores » se dérouleront du 20 au 
24 mai 2009, c’est la 7ième édition sur le thème 
de cette année Electronic & Indie Festival. 
Les Nuits sonores, considérées comme l’un des 
rendez-vous européens majeurs dans son do-
maine, est un festival strictement urbain 
consacré aux cultures électroniques et indé-
pendantes, à l’actualité et à l’avenir des sons 
électroniques, des courants innovants et des 
cultures numériques.  
Comme chaque année, le festival investira une 
quarantaine de lieux : entres autres, le Marché 
Gare, le Palais de la Bourse, le Musée des 
Beaux-Arts, la piscine du Rhône réinventée et 
scénographiée ; et bien sûr les places, jardins, 
rues (Passage Thiaffait, Place du Commandant 
Arnaud, rue de l’Arbre sec, Esplanade Gros 
caillou…), clubs et salles de concerts de Lyon 
(Plateforme, Ninkasi, Sonic, Transclub, Double 
Mixte, Marquise…), en conclusion : une mobi-
lité effervescente dans toute la ville.  
Renseignement sur la programmation : 
www.nuits-sonores.com 
 

 
 
A (re)découvrir, en hommage à Lux Interior 
(décédé le 040209) :  
The Cramps, 
« Songs the Lord taught us ». 
 
 
 
« Dans la brume électrique », de Bertrand 
TAVERNIER, cinéaste lyonnais, avec Tommy 
Lee Jones (Space Cowboys, Men in Black I et 
II) et John Goodman (La Famille Pierrafeu, The 
Big Lebowski). Et si le film vous plaît, le roman 
éponyme de James Lee Burke est un pur dé-
lice.  
 
« Gran Torino » dernier film de et avec Clint 
EASTWOOD : Une réflexion intéressante sur 
les problèmes de racisme, les bandes de jeunes 
à la dérive et les effets nocifs de la guerre, avec 
un Clint EASTWOOD égal à sa réputation de 
metteur en scène hors du commun et dans un 
rôle d'acariâtre au grand cœur. A voir absolu-
ment. 
 

 
 

Casez les mots ou sigles suivants en fonction de leur taille dans la grille : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vous retrouverez ce quatrième numéro sur le site  

www.apra-lyon.fr 
 

Solution des jeux du 4ème numéro (rébus) : 
Le talent suprême est de faire croire qu’on en a. 

 

Directeur de la publication : Pierre MOREL 
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Ndlr : nous souhaitons à l’APRA un joyeux anniversaire ; que ce centre de formation continue de 
prospérer et de grandir, avec un avenir et un développement pérennes ! 
 
 
 
 
 
Q : Monsieur MOREL, bonjour. L’organisme de formation APRA que vous dirigez fête sa 
deuxième année d’existence le 2 mai prochain. Quelle a été votre motivation première en créant 
APRA ? 
R : l’idée de créer mon propre centre de formation m’est venue le jour où j’ai compris que je voulais 
être chef à la place du chef : « Calife à la place du Calife » ! Le fond de ce projet de création est de vou-
loir être responsable de A jusqu’à Z de mon activité professionnelle. 
 
 
Q : combien avez-vous d’année d’expérience dans la formation ? 
R : cette année est ma douzième année en tant que formateur. Mais je suis devenu responsable car 
c’était le seul et unique moyen d’appliquer mes idées. Et je trouve rassurant d’être responsable de 
mon chiffre d’affaires : je sais ce que je veux, à quoi je m’engage ; dès lors il n’y avait aucune raison de 
ne pas se lancer !  
 
 
Q : face à la multitude d’organismes de formations sur Lyon, qu’est-ce qui démarque l’APRA ? 
R : je pense que la première chose qui nous identifie très fortement vis-à-vis de nos confrères et qui est 
notre marque de fabrique, c’est le suivi en entreprise systématique, qui est effectué au moins une fois 
par trimestre. Pour se développer, l’APRA évolue dans un réseau concurrentiel mais aussi sectoriel, 
dans lequel l’équipe pédagogique traduit mes prescriptions en qualité pédagogique et, d’ores et déjà, 
en image de marque. 
 
 
Q : en quelques mots, quel premier bilan faites-vous de ces deux années de démarrage ? En 
d’autres termes, quelles sont les difficultés majeures que vous avez rencontrées ? Quels sont les 
éléments positifs de ces deux années ? 
R : tout d’abord APRA est passé de 11 contrats, la première année à 28 contrats la deuxième année, 
soit 39 contrats en deux ans. En termes de difficultés, elles sont là où je les pressentais et où l’on 
m’avait dit que je les trouverais. Comme toute jeune entreprise, mon souci quotidien est celui de la 
trésorerie, et heureusement l’APRA est soutenue efficacement par sa banque.  
Mon deuxième souci principal est bien sûr la lutte contre l’absentéisme des élèves car chaque heure 
d’absence ne peut être facturée et cela a une incidence sur  le chiffre d’affaires ; je regrette que les élè-
ves n’en aient pas suffisamment conscience.  
L’équipe pédagogique va travailler sur ce point à l’avenir. C’est dommage de voir des jeunes gens 
s’engager par écrit qui n’honorent pas leur parole.  
Pour ce qui est de l’inattendu, j’étais prêt à faire face à tous les aspects pénibles et désagréables, inévi-
tables pour un chef d’entreprise, et déjà relativement bien outillé. Quoiqu’il en soit,  je ne suis vrai-
ment pas du genre à voir les choses en noir, c’est pourquoi ça ne gâche pas mon plaisir et la création 
d’entreprise est un réel bonheur pour moi. Enfin dernier élément positif, j’avoue éprouver du plaisir  
chaque fois que mon travail est apprécié et que notre marque est valorisée en mission commerciale.  
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Q : la rentrée 2009/2010 annonce des changements profonds dans la formation professionnelle, en 
particulier pour les BEP,  y a-t-il d’autres changements importants à prévoir ? Quelles conséquences 
cela entraîne-t-il sur le fonctionnement d’APRA ?  
R : compte tenu de la situation actuelle, il est difficile de prévoir finement l’impact sur le contrat de 
professionnalisation, d’autant qu’il va bénéficier de mesures d’aides lui aussi. Par rapport aux réfor-
mes qui pourraient se dessiner, je n’ai pas eu l’impression que ça puisse desservir l’APRA, bien au 
contraire : « individualisation, transparence, qualité », je crois que ce sont des concepts susceptibles de 
décrire dès maintenant la marque APRA !  
A la rentrée 2009, il y aura toujours une classe de BEP, pour les BAC spécialité commerce, il y a un bon 
retour sur communication. Des campagnes de publicité sur le web ont démarré depuis quelques se-
maines et il y a déjà des retombées.  
A propos d’autres changements importants et positifs, nous devrions avoir dès la rentrée 2009, une 
salle informatique neuve et cli-ma-ti-sée ! avec 6 à 8 postes neufs équipés avec le pack Office XP pro, 
ainsi que des salles de cours neuves. Enfin nous projetons d’ouvrir au moins 6 sections,  sous condi-
tion de rentabilité bien sûr. 
 
Q : puisque nous abordons les perspectives, quelles sont les grandes orientations stratégiques que 
vous mettrez en place pour faire face à ces changements et développer APRA ? 
R : pour commencer, je souhaite préciser que l’enjeu primordial d’APRA est de croître sans s’égarer. Je 
pense que dans les 18 mois à venir, la question pourra se poser en termes de missions  supplémentai-
res, en utilisant en premier lieu les compétences internes permettant de maintenir un effectif réduit et 
donc soudé, avec une masse salariale maîtrisée.  
Ainsi, l’APRA est à une étape de développement où pour grandir il faut planifier à moyen et long 
terme nos besoins en compétences, et pourquoi pas immobiliers. 
 
Concernant la formation continue, l’APRA doit poursuivre son positionnement sur la formation sur 
mesures à destination des pme,  ce qui se traduit par des besoins en force de vente qui devront être 
pris en compte rapidement.  
 
Q : pour conclure cet entretien, quel message souhaiteriez-vous véhiculer ? 
R : « s’instruire pour réussir », qui est le thème du journal ce mois-ci: je crois profondément dans la 
formation professionnelle tout au long de la vie et je crois vraiment que la créature humaine  est capa-
ble d’apprendre. Eh oui je demeure humaniste ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


